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CARLO DE MERCURIO

L'hôtellerie suisse
est-elle toujours
compétitive

A cette question qu'il nous soit permis de répondre
par l'affirmative, sans doute aucun dans notre esprit mais
avec certaines restrictions et certains enseignements que
nous avons dû tirer de l'évolution du tourisme tant en
Suisse que surtout à l'étranger.

Au chapitre de l'infrastructure générale, de l'équipement
sportif en particulier, la Suisse a su consentir à

d'importants sacrifices financiers pour équiper au mieux les
lieux de villégiature, que ce soit dans les stations de
montagne tout spécialement ou encore dans les villes
à caractère touristique. Sur ce point et tenant compte du
contexte géographique, on ne peut que se féliciter que
les organes compétents, appuyés dans leur action par les
pouvoirs publics, ont su répondre à la demande de nos
hôtes en offrant un équipement très complet propre à

satisfaire les plus exigeants.

Au chapitre de l'hôtellerie, plusieurs problèmes ont été
posés aux directeurs, gérants ou propriétaires des
établissements. La vétusté de certains hôtels ainsi que leur
faible capacité d'hébergement n'ont pas permis de procéder

à de grandes campagnes de prospection ou de publicité,

l'offre n'étant pas toujours adaptée à la demande,
demande qui a parfois évolué au gré de nouvelles
aspirations provoquées par une concurrence venant de
s'implanter sur de nouveaux marchés récepteurs de
tourisme eux aussi. Il est à noter à ce propos que ces
nouveaux venus sur le marché pratiquent exclusivement
un tourisme réceptif. Il n'y a pas de réciprocité à attendre,
le potentiel de touristes émanant de ces pays étant très
faible. La concurrence, s'établissant parfois sur ces
marchés et profitant des expériences réalisées dans le
passé, a su et a pu s'adapter aux nouvelles exigences
de la clientèle en usant des techniques modernes pour
présenter une nouvelle offre à des conditions très compétitives.

Le facteur « prix » jouant un rôle essentiel dans
le choix des destinations, certains pays récepteurs de
tourisme sont devenus une véritable concurrence pour
la Suisse, même si leur offre de base diffère fondamentalement

(un arrangement forfaitaire en Espagne à un
prix très compétitif est en effet susceptible d'attirer un
touriste, père de famille de surcroît, qui avait initialement
prévu de passer ses vacances en montagne ou au bord

d'un lac). La possibilité de découvrir des horizons nouveaux
à des prix attractifs a incité nombre de touristes à gagner
d'autres cieux que les destinations traditionnelles. Face à

cette concurrence, aux nouvelles exigences posées par
le touriste d'aujourd'hui, l'hôtellerie suisse s'est vue
forcée de réagir et à une attente passive sur le pas de
porte a dû opposer une réaction dynamique de recherche
de clientèle nouvelle et, parallèlement, d'amélioration du
service offert à la clientèle déjà acquise. Premier aspect
positif de la réaction face au nouveau contexte général.

Parallèlement aux différents facteurs cités précédemment,

la parité des changes et l'économie générale des
pays émetteurs de tourisme (voire même des pays
récepteurs) jouent un rôle non négligeable dans l'évolution
du tourisme, de l'hôtellerie en particulier. Le franc suisse
est devenu relativement cher ou les autres monnaies (à
l'exception peut-être du Deutsche Mark et du florin
hollandais) ont perdu de leur valeur. Ce phénomène a rendu
notre pays un peu moins compétitif et a contraint les
hôteliers à renoncer à des augmentations tarifaires
auxquelles ils étaient un peu habitués. D'autre part, le
pouvoir d'achat d'un grand nombre de touristes (ainsi
qu'un désir de sentiment de liberté il faut l'avouer) a
quelque peu diminué et le budget « vacances » a aussi
été atteint. Les réactions se sont manifestées par un
certain glissement vers ce qu'on appelle la parahôtellerie
et dans le secteur hôtelier par certaines coupes telles que
nuit et petit déjeuner ou demi-pension en lieu et place
de la traditionnelle pension complète, fort appréciée des
hôtels de station, ou encore par une nette diminution des
dépenses accessoires (vins, bar dancing, etc.). Pour parer
à ce manque à gagner, certains hôteliers ou certaines
stations ont su innover en proposant à la clientèle des
formules nouvelles (grand buffet en guise de petit déjeuner

par exemple faisant ainsi presque office de pension
complète) susceptibles de rendre leur produit plus attractif.

Face à ce glissement et au frein aux dépenses, les
hôtels suisses, désireux de franchir ce cap difficile, ont
opposé une saine réaction de lutte en s'efforçant d'améliorer

l'accueil et le service en maintenant au meilleur
niveau possible le rapport « prix-qualité ». Ce rapport
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est resté et reste toujours le cheval de bataille des hôtels
en Suisse et contraint les hôteliers à la pratique d'une
politique dynamique tant à l'intérieur de leur maison que
sur les marchés extérieurs.

La « santé » du franc suisse ainsi que les efforts des
pouvoirs publics pour contenir l'inflation, nous autorisent
à penser que l'avenir de l'hôtellerie suisse ne se dessine
pas de manière si sombre à l'horizon. Face à la concurrence

des pays récepteurs de tourisme devant affronter
une inflation impossible à maîtriser (des taux de l'ordre
de 10 à 15 % sont fréquents) la Suisse en maintenant une
politique ferme et concertée entre partenaires économiques

peut encore réserver au tourisme des années
prospères. Une monnaie forte sans taux d'inflation trop
important amenuise chaque année le fossé des prix qui
s'était établi précédemment. L'introduction de nouveaux
impôts et surtout encore plus de charges sociales
pourraient jouer un rôle néfaste au secteur touristique. Face à

ces problèmes la seule alternative qui subsistera pour les
hôteliers sera de toujours mieux se structurer, et pour les
petits et moyens établissements de grouper leurs efforts,
de vouer un soin tout particulier à l'accueil et aux services
et de pratiquer une politique empreinte de dynamisme
plutôt que de sombrer dans une vague de défaitisme
favorisant une tendance à la baisse. A ce prix, disposant
d'atouts majeurs, l'hôtellerie et le tourisme en général
sont appelés à connaître des temps meilleurs dans ce pays
qui fut un des berceaux du tourisme et qui demeure une
pièce maîtresse de l'échiquier.
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